
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOMMAIRE DE LA FONCTION 
 
Sous l’autorité de son supérieur, la personne titulaire de ce poste participe aux activités d’implantation et d’exploitation 
des solutions technologiques. Elle assure des services de support et de formation aux usagers. Elle contrôle la qualité 
des traitements et des données en conformité avec les exigences du domaine municipal et optimise leur intégration 
avec l’ensemble des bases de données de la Ville. 
 
EXIGENCES 
 
Pour relever ce défi, la personne recherchée doit être détentrice d’un diplôme d’études collégiales en informatique 
jumelé à un minimum de deux années d’expérience pertinente au domaine. Elle doit posséder une grande capacité 
d’analyse et de synthèse et faire preuve d’une habileté reconnue en rédaction ainsi qu’en communication orale. Elle 
se démarque par son autonomie, son initiative et son habileté à travailler en équipe et à entretenir de bonnes relations 
interpersonnelles. Elle est capable de travailler sous pression et de gérer plusieurs dossiers à la fois. Une bonne 
maîtrise des logiciels PG AccèsCité Finances et PG AccèsCité Territoire sera considérée comme un atout important. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL 

 
 Poste à temps complet pour un horaire de 32,5 heures/semaine, du lundi au vendredi.  
 Le salaire hebdomadaire, selon l’expérience et la compétence, se situe entre 823,94 $ et 1 071,12 $. 
 Les autres conditions de travail sont régies par la convention collective des employés de bureau. 

 
Pour soumettre votre candidature, rendez-vous à l’adresse suivante : www.ville.rimouski.qc.ca/emplois 

 
Les candidatures sont acceptées jusqu’à 16 h 30, le 6 mai 2016. 

  
Capitale économique du Bas-Saint-Laurent, Rimouski est une ville dynamique et accueillante, reconnue pour sa 
qualité de vie. La Ville de Rimouski applique la  Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans les organismes publics. 
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